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  Taux en vigueur qui détermine l'épargne constituée en 
 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
2001 7,10 % 6,95 % 6,50 % 5,20% 4,70% 4,70% 4,70% 4,70% 3,45% 3,45%  3,45%  3,20%  3,00%  3,00% 2,80% 2,65% 2,55%  2,55% 2,50% (1) 
2002  6,75 % 6,25 % 5,20% 4,70% 4,70% 5,20% 5,20% 3,20% 3,20%  3,20%  3,20%  2,90%  2,90% 2,70% 2,60% 2,85% 3,25% 3,15% (2) 
2003   6,00 % 5,20% 4,90% 5,70% 6,70% 7,20% 4,20% 4,20%  4,20%  3,95%  3,45%  3,70% 3,45% 3,45% 4,20% 4,50% 4,40% (3) 
2004    5,20% 4,90% 5,70% 6,20% 6,40% 3,70% 3,70%  3,70%  3,70%  3,20%  3,45% 3,20% 3,20% 3,45% 3,80% 3,70% (4) 
2005     4,90% 5,70% 6,20% 6,20% 3,20% 3,20%  3,20%  2,95%  2,70%  2,95% 2,70% 2,70% 2,95% 3,30% 3,30% (5) 
2006      5,70% 5,70% 5,70% 2,95% 2,95%  2,95%  2,95%  2,70%  2,70% 2,40% 2,30% 2,30% 2,70% 2,60% (6) 
2007       5,70% 5,70% 2,95% 2,95%  2,95%  2,95%  2,65%  2,65% 2,35% 2,20% 2,05% 2,15% 2,05% (7) 
2008        5,70% 2,95% 2,95%  2,95%  2,95%  2,55%  3,20% 2,95% 2,85% 3,10% 3,70% 3,75% (8) 
2009         5,70% 5,70%  5,70%  5,70%  5,20%  5,20% 4,20% 4,20% 4,70% 5,20% 5,55% (9) 
2010          5,70%  5,70%  5,70% 4,70%  4,70% 3,70% 3,20% 3,45%  4,00% 4,20% (10) 
2011           5,70% 5,70% 4,70%  4,70% 3,70% 3,20% 3,45% 3,90% 3,90% (11) 
2012            5,70% 4,70%  4,70% 3,70% 2,95% 3,20% 3,80% 4,30% (12) 
2013             4,70%  4,70% 3,70% 2,95% 3,20% 3,70% 3,70% (13) 
2014              3,70% 2,70% 1,95% 2,20% 2,80% 3,20% (14) 
2015               2,70% 1,70% 1,70% 2,40% 2,00% (15) 
2016                1,70% 1,70% 2,70% 2,80% (16) 
2017                 1,20%  1,90% 1,90% (17) 
2018                  1,45% 1,45% (18) 
2019                   1,45% (19) 

 
(1) 2,50 % nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
sommes investies dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2001. 
(2) 3,15 % nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
sommes investies dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2002. 
(3) 4,40 % nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
sommes investies dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2003. 
(4) 3,70 % nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2004. 
(5) 3,30% nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2005. 
(6) 2,60 % nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 



versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2006. 
(7) 2,05 % nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2007. 
(8) 3,75 % nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2008. 
(9) 5,55 % nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2009.  
(10) 4,20 % nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2010.  
(11) 3,90 % nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2011 
(12) 4,30 % nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2012 
(13) 3,70% nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2013 
(14) 3,20% nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2014 
(15) 2,00% nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2015 
(16) 2,80% nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2016 
(17) 1,90% nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2017 
(18) 1,45% nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2018 
(19) 1,45% nets de frais de gestion est le Taux Global Annoncé à l'avance qui s'applique sur l'ensemble de la période d'investissement aux 
versements complémentaires investis dans "Prudential Bond" au cours de l'année 2019 
 
 
Toutefois, ces taux sont susceptibles de révision : sauf détermination d'un nouveau taux, ils sont applicables jusqu'au 31/12/2019. Lors d'un 
rachat partiel ou total, arbitrage ou retrait programmé, un Facteur de Réduction de Marché pourra éventuellement être appliqué. 
Pour plus d'informations, veuillez vous reporter aux Conditions Générales en vigueur. 


